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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Clément
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00032 - Arrêté N°2025-6211 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Clément
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00032 - Arrêté N°2025-6211 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Clément
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00033

Arrêté N°2025-6212 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique Pergola 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00033 - Arrêté N°2025-6212 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Pergola 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00033 - Arrêté N°2025-6212 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Pergola 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00033 - Arrêté N°2025-6212 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Pergola 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00033 - Arrêté N°2025-6212 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Pergola 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00033 - Arrêté N°2025-6212 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Pergola 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00033 - Arrêté N°2025-6212 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Pergola 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00034

Arrêté N°2025-6213 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique Rech

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00034 - Arrêté N°2025-6213 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Rech
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00034 - Arrêté N°2025-6213 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Rech
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00034 - Arrêté N°2025-6213 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Rech
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00034 - Arrêté N°2025-6213 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Rech
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00034 - Arrêté N°2025-6213 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Rech
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00034 - Arrêté N°2025-6213 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Rech
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00035

Arrêté N°2025-6214 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique Lironde

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00035 - Arrêté N°2025-6214 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Lironde
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00035 - Arrêté N°2025-6214 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Lironde
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00035 - Arrêté N°2025-6214 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Lironde
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00035 - Arrêté N°2025-6214 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Lironde
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00035 - Arrêté N°2025-6214 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Lironde
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00035 - Arrêté N°2025-6214 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Lironde
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00036

Arrêté N°2025-6215 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique Stella 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00036 - Arrêté N°2025-6215 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Stella 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00036 - Arrêté N°2025-6215 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Stella 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00036 - Arrêté N°2025-6215 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Stella 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00036 - Arrêté N°2025-6215 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Stella 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00036 - Arrêté N°2025-6215 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Stella 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00036 - Arrêté N°2025-6215 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Stella 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00037

Arrêté N°2025-6216 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique St Antoine 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00037 - Arrêté N°2025-6216 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Antoine 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00037 - Arrêté N°2025-6216 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Antoine 
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00037 - Arrêté N°2025-6216 portant fixation des dotations objectifs de santé
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Antoine 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Antoine 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Antoine 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Antoine 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00038

Arrêté N°2025-6217 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique St Martin de Vignogoul 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Martin de Vignogoul 
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publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Martin de Vignogoul 

55



Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00038 - Arrêté N°2025-6217 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique St Martin de Vignogoul 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00039

Arrêté N°2025-6218 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique République 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-09-00039 - Arrêté N°2025-6218 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie Obstétrique,  du forfait

global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique République 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique République 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique République 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique République 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique République 
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique République 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00040

Arrêté N°2025-6219 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique le Piétat
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique le Piétat
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique le Piétat
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique le Piétat
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique le Piétat
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique le Piétat
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global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique le Piétat
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-09-00041

Arrêté N°2025-6220 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement,   MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique,  du forfait global relatif aux soins

USLD Unité de Soins de Longue Durée, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 du

Clinique Sensévia 
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autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025 du Clinique Sensévia 
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autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins
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autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 11/08/2025

Madame, messieurs,

J’accuse réception le 17 juillet 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans la cadre de la future installation de monsieur Florian HERVE-ASSIE en remplacement
de madame Bernadette HERVE-ASSIE au sein du GAEC HERVE, pour la mise en valeur de 11,03 ha situés
sur  les  communes  de  SAINT-MICHEL-LABADIE  (3,65  ha),  de  VALENCE-D’ALBIGEOIS  (7,38  ha)   et
exploités antérieurement par monsieur Florian HERVE-ASSIE à titre individuel.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 17/07/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253039

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 17 novembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Bernadette HERVE-ASSIE
Monsieur Florian HERVE-ASSIE
Monsieur Nicolas HERVE-ASSIE
GAEC HERVE
22 route de Salans
81430 AMBIALET

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 11/08/2025

Madame, messieurs,

J’accuse réception le 17 juillet 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans la cadre de la future installation de monsieur Florian HERVE-ASSIE en remplacement
de madame Bernadette HERVE-ASSIE au sein du GAEC HERVE, pour la mise en valeur de 3,49 ha situés
sur  la  commune  d’AMBIALET  et  exploités  antérieurement  par  l’EARL  DE  L’AIR  (madame  Sylvie
CALMELS).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 17/07/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253040

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 17 novembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Bernadette HERVE-ASSIE
Monsieur Florian HERVE-ASSIE
Monsieur Nicolas HERVE-ASSIE
GAEC HERVE
22 route de Salans
81430 AMBIALET

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction départementale de l’emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations 

de Tarn-et-Garonne 

  
 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Association les jeunes handicapés (AJH) – Dispositif " Action tutélaire Occitanie 82 " 

54, boulevard de l’Embouchure – Bâtiment D – 31200 TOULOUSE 
 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
 

Vu la loi de finances pour 2025 ;  
 

Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 

2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 
 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2025 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  
 

Vu l’arrêté préfectoral du n° 82-2018-12-28-001 du 28 décembre 2018 établissant la liste 

départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 

prestations familiales ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du  6 octobre 2025 ; 
 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 9 octobre 2025 ; 
 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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départementale de l'emploi, du travail et des Solidarités et de la protection des populations de 

Tarn-et-Garonne, dénommée le « délégataire » ; 
 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 transmises le 17 octobre 2025 par lettre 

recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité 

pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association les 

jeunes handicapés - Dispositif " Action tutélaire Occitanie 82 " ;  
Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " Action tutélaire 

Occitanie 82 " reçue le 25 octobre 2025 ; 

 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 27 octobre 

2025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 
 

Vu le visa n° 777/25 contrôleur budgétaire en date du 05 novembre 2025 ; 
 

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations de Tarn-et-Garonne, 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " 

Action tutélaire Occitanie 82 " sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 0 € de CNR 
37 180 

723 443 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 76 000 € de CNR 
583 484 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 € de CNR 
102 779 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 76 000 € de CNR 630 800 

723 443 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
89 375 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 1 268 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
2 000 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR 
0 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire transmis au gestionnaire le 

17 octobre 2025. 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’Association les jeunes handicapés - Dispositif " Action 

tutélaire Occitanie 82 " est de 630 800,00 euros (dont  76 000,00 euros de crédits non reconductibles). 
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Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  
 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 628 908 €, 
 La quote-part versée par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne, est fixée à 0,3 %, soit un 

montant de : 1 892 €. 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 52 408,97 € pour l’État et 157,70 € pour le Conseil 

Départemental.  
 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  
L’Association : Association les jeunes handicapés (AJH) – Dispositif "Action tutélaire Occitanie 82" 

Identifiant Chorus : 1001730203 

N° SIRET : 775 728 421 00303 

Adresse : 1270 avenue de Toulouse – CS 10633 - 82006 MONTAUBAN 

Nom de la banque : CRÉDIT COOPÉRATIF 

Domiciliation : CRÉDIT COOPÉRATIF – AGENCE TOULOUSE 

  4 à 6 rue Raymond IV – 31000 TOULOUSE 

BIC : CCOPFRPPXXX 

IBAN : FR76 4255 9100 0008 0255 7064 066 
 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD82 UOTAR 

Organisation d’achat : B001 OA MAP / MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC082082 DDETSPP82 

Action : 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action : 01 Services tutélaires 

Soit domaine 

fonctionnel : 
0304-16-01  

Code activité : 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de 

marchandises : 
12.02.01 

Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 
 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès de la ministre en charge du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, dans le délai 

de deux mois suivant la notification, 
• D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse selon la 

répartition prévue par le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si 

un recours administratif a été déposé. 
 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
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Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 
 

Fait à Toulouse, le 17 novembre 2025 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Direction Départementale de l'Emploi, 
du Travail et des Solidarités 
des Pyrénées-Orientales 

Arrêté fixant pour l’année 2025 la Dotation Globale de Financement 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Association tutélaire - AT66 - 460 rue Louis Mouillard – 66028 PERPIGNAN cedex 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 
Haute-Garonne 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 
articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 
la protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2025 ; 
Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 
l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 
2 025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2025 établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 08 août 2025 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie du 6 octobre 2025 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie du 9 
octobre 2025 ; 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 
départementale de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, dénommée le 
« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 transmises le 17 octobre 2025 par courrier 
électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour représenter le service 
susvisé ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs de l’association tutélaire AT66 reçue le 22 octobre 2025; 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 27 octobre 
025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 2 

Vu le visa n°766/25 du contrôleur budgétaire le 3 novembre 2025 ; 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées- 
Orientales, 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association tutélaire AT 66 sont autorisées 
comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 
Dont 0€ de CNR 

151 270 € 

Groupe II - Dépenses de personnel 
Dont 0€ de CNR 

1 789 173 € 
Dépenses 2 167 254 € 

Groupe III – Dépenses de structure 
Dont 0€ de CNR 

226 811 € 

Reprise déficit antérieur 0 € 

Groupe I - Produits de la tarification 
Dont 0€ de CNR 

1 827 704 € 

Groupe I - Produits de la participation des 
personnes 

306 000 € 

Recettes Groupe II – Autres produits d’exploitation 33 550 € 2 167 254 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 
non encaissables 

0 € 

Reprise excédent antérieur 0 € 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service MJPM de 
l’association AT66 est de 1 827 704 euros, (dont zéro euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles, 

 

 

La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 822 221 €, 
La quote-part versée par le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales, est fixée à 0,3 %, 
soit un montant de : 5 483 € 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 
application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 
égales au douzième de son montant, soit 151 851,75 € mensuels pour l’État et 456,91 € mensuels pour 
le Conseil Départemental. 
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Article 5 : les versements seront effectués au compte de : 

ASSOC. AT66 - CPTE ASSOCIATIF 
Identifiant Chorus : 1001449542 
N°SIRET : 381 788 439 000 44 
Nom de la banque : Crédit Agricole 
Domiciliation : 
Code banque : 17106 
Numéro compte : 30006398401 

Code guichet : 00033 
Clé : 45 

Identification internationale du compte (IBAN) : FR76 1710 6000 3330 0063 9840 145 

Les dépenses seront imputées comme suit : 
Programme budgétaire : 

Centre financier : 

0304 Inclusion sociale et protection des personnes 
0304-D034- 
D66 

Organisation d’achat 

Centre de coût : 

C071 Bloc 3 

MI6DDETS66 

Action 16 

01 

Protection juridique des majeurs 

Services tutélaires Sous Action 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01 

Code activité 030450161601 

12.02.01 

Services tutélaires 

Groupe de marchandises Transferts directs aux associations et fondations 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 
région Occitanie. 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• 

• 

D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 
auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai de 
deux mois suivant la notification, 

D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse selon la 
répartition prévue par le décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si 
un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 

DREETS OCCITANIE - R76-2025-11-04-00013 - Arrêté fixant pour l'année 2025 la Dotation  globale de Financement du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l'AT66  123



  
 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
. 

Fait à Toulouse, le 04 novembre 2025 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 
subdélégation, 
Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 
Cohésion Sociale, Formation, Certification 

Régis CORNUT 
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DREETS OCCITANIE

R76-2025-11-06-00010

Arrêté fixant pour l'année 2025 la Dotation 

globale de Financement du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'ATAL 48
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DREETS OCCITANIE

R76-2025-11-05-00018

Arrêté fixant pour l'année 2025 la Dotation 

globale de Financement du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF 81
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DREETS OCCITANIE

R76-2025-11-17-00014

Arrêté fixant pour l'année 2025 la Dotation 

globale de Financement du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF 82
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Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations 
de Tarn-et-Garonne 
  
 

 

Arrêté fixant pour l’année 2025 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 

l’Union départementale des associations familiales (UDAF) de Tarn-et-Garonne 

3, place Alexandre 1er - CS 90320 – 82003 MONTAUBAN CEDEX 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2025 ;  

Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 

2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2025 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du n° 82-2018-12-28-001 du 28 décembre 2018 établissant la liste 

départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du  6 octobre 2025 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 9 octobre 2025; 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités et de la protection des populations 

dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 transmises le 17 octobre 2025 par lettre 

recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité 

pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-

Garonne ;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne  reçue le 24 octobre 2025 ; 
 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 27 octobre 

2025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 
 

Vu le visa n° 778/25 du contrôleur budgétaire en date du 05 novembre 2025 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations de Tarn-et-Garonne 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

Dont 0 € de CNR 
145 038 

2 927 057 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 0 € de CNR 
2 468 406 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont 0 € de CNR 
313 613 

Reprise déficit antérieur 0 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 0 € de CNR 2 503 057 

2 927 057 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
415 000 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
9 000 

Reprise excédent antérieur 

Dont 0 € de CNR 
0 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF de Tarn-et-Garonne est de 2 503 057 euros (dont 0 euro 

de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 2 495 548 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne, est fixée à 0,30 %, soit 

un montant de : 7 509 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 207 962,32 €  pour l’État et 625,76 € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  
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L’Association : Union départementale des associations familiales de Tarn-et-Garonne 

Identifiant Chorus : 1000383515 

N° SIRET : 777 306 366 00058 

Adresse : 3, place Alexandre 1er – CS 90320 – 82003 MONTAUBAN CEDEX 

Nom de la banque : CAISSE D’ÉPARGNE 

Domiciliation : C.E. DE MIDI-PYRÉNÉES (00080) 

BIC : CEPAFRPP313 

IBAN : FR76 1313 5000 8008 1008 8133 910 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD82 UOTAR 

Organisation d’achat B001 OA MAP / MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC082082 DDETSPP82 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 
 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès de la ministre en charge du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, dans le délai 

de deux mois suivant la notification, 
• D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse selon la 

répartition prévue par le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si 

un recours administratif a été déposé. 
 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 
 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 
 

Fait à Toulouse, le 17 novembre 2025 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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DREETS OCCITANIE

R76-2025-11-05-00016

Arrêté fixant pour l'année 2025 la Dotation 

globale de Financement du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'UDAF66  
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

Direction Départementale de l'Emploi, 
du Travail et des Solidarités 
des Pyrénées-Orientales 

Arrêté fixant pour l’année 2025 la Dotation Globale de Financement 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par 
l’UDAF 66 - 31, avenue Maréchal Joffre – BP39937-PERPIGNAN cedex 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 
Haute-Garonne 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 
articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 
la protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2025 ; 
Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 
l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 
2 025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 
et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2025 établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 08 août 2025 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie du 6 octobre 2025 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie du 
9 octobre 2025 ; 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 
départementale de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, dénommée le 
« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 transmises le 17 octobre 2025 par courrier 
électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour représenter le service 
susvisé ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 17 octobre 2025 par 
courrier électronique avec accusé de réception; 

Vu l’absence de réponse la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs de l’UDAF 66 dans le délai de 8 jours ; 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 27 octobre 
025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 2 

Vu le visa n°768/25 du contrôleur budgétaire le 3 novembre 2025 ; 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités 
des Pyrénées-Orientales ; 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 66 sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés Total 

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 
Dont 0€ de CNR 236 464 € 

Groupe II - Dépenses de personnel 
Dont 0€ de CNR 3 

3 

914 750 € Dépenses 4 635 957 € 

Groupe III – Dépenses de structure 
Dont 0 € de CNR 

484 743 € 

Reprise déficit antérieur 

Groupe I - Produits de la tarification 
Dont 0 € de CNR 974 219 € 

Groupe I - Produits de la participation des 
personnes 654 944 € 

Recettes Groupe II – Autres produits d’exploitation 0 € 4 635 957 € 

Groupe III – Produits financiers et produits 
non encaissables 6 794 € 

Reprise excédent antérieur 

* L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service MJPM de 
l’UDAF 66 est de 3 974 219 euros (dont 0 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles, 

 

 

La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 3 962 296 € 
La quote-part versée par le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales, est fixée à 0,3 %, 
soit un montant de : 11 923 €. 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 
application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 
égales au douzième de son montant, soit : 330 191,33 € mensuels pour l’État et 993,58 € mensuels pour 
le Conseil Départemental. 
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Article 5 : les versements seront effectués au compte de : 

UDAF SERVICE MJPM 
Identifiant Chorus : 1000379967 
N°SIRET : 66 776 190 621 00032 
Nom de la banque : Le Crédit Lyonnais Perpignan Bas Vernet 
Domiciliation : 
Code banque : 30002 
Numéro compte : 0000086006T 

Code guichet : 03149 
Clé : 53 

(IBAN) : FR38 3000 2031 4900 0008 6006 T 53 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Inclusion sociale et protection des 
personnes Programme budgétaire : 0304 

Centre financier : 

Organisation d’achat 

Centre de coût : 

Action 

0304-D034-D66 

C071 Bloc 3 

MI6DDETS66 

16 

01 

Protection juridique des majeurs 

Services tutélaires Sous Action 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01 

Code activité 030450161601 

12.02.01 

Services tutélaires 

Transferts directs aux associations et 
fondations Groupe de marchandises 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de 
l’Occitanie. 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 
• 

• 

D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 
auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai de 
deux mois suivant la notification, 

D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse selon la 
répartition prévue par le décret n°2024-1168 du 6 décembre 2024 dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si 
un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 
comptable assignataire. 
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Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
. 

Fait à Toulouse, le mercredi 5 novembre 2025 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 
subdélégation, 
Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 
Cohésion Sociale, Formation, Certification 

Régis CORNUT 
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Arrêté fixant pour l'année 2025 la Dotation

Globale de Financement du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs géré par

l'ANRAS-AT65
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Direction départementale de l'emploi,  

du travail, des solidarités et de la 

protection des populations 

des Hautes-Pyrénées 

 

Arrêté fixant pour l’année 2025 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’ANRAS, 

sise 11, boulevard du Centenaire 65 100 LOURDES 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2025 ;  

Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 2025 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2025 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2025 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du  6 octobre 2025 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

9 octobre 2025 ; 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des 

Hautes-Pyrénées, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 transmises le 29 octobre 2024 via la plateforme e-

FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 17 octobre 2025 par 

courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’ANRAS reçue le 23 octobre 2025 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 27 octobre 

2025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 809/25 du contrôleur budgétaire régional en date du 14 novembre 2025 ; 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations des Hautes-Pyrénées, 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ANRAS sont autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante 
64 200,00 € 

1 232 067,69 € 

Groupe II - Dépenses de personnel 944 731,00 € 

 

Groupe III – Dépenses de structure 

Dont x € de CNR 

 

223 136,69 € 

6 540,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 1 022 287,79 € 

1 232 067,69 € 

Groupe I - Produits de la participation 

des personnes 
140 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
1 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
14 500,00 € 

Reprise excédent antérieur 

Dont x € de CNR 

54 279,90 € 

6 540,00 € c/11511 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service de l’ANRAS est 

de 1 022 287,79 euros. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 

 La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 019 220,93 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 3 066,86 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en application 

de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au 

douzième de son montant, soit 84 935,08 € pour l’État et 255,57 € pour le Conseil Départemental. 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : ANRAS (ANRAS AT 65 SERVICE) 

Identifiant Chorus : 1001729253 

N° SIRET : 30587411700925 

Nom de la banque : CAISSE D’EPARGNE DE MIDI-PYRENEES 

Domiciliation : CE MIDI PYRENEES 

Code banque : 13135  

Code guichet : 00080 

Clé :  48 Numéro compte : 08102163052 
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Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
304-D034-

DD65 
UO DEPARTEMENTALE 

Organisation d’achat B001 Bloc 2 

Centre de coût : DDCC065065 DDETSPP65 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine 

fonctionnel 
0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministre en charge des affaires sociales, dans le délai de deux mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse selon la 

répartition prévue par le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si 

un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental des 

Hautes-Pyrénées et au comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

Fait à Toulouse, le 18 novembre 2025 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction départementale de l'emploi,  

du travail, des solidarités et de la 

protection des populations 

des Hautes-Pyrénées 

 

Arrêté fixant pour l’année 2025 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’UDAF des Hautes-Pyrénées, sise 

10 quater, rue Jean Larcher 65 000 TARBES 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 

Vu la loi de finances pour 2025 ;  

Vu l’arrêté du 25 août 2025 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/2A/5A/2025/122 du 8 septembre 2025 relative aux orientations de l'exercice 

2025 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs 

et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2025 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2025 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 6 octobre 2025 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 9 octobre 2025 ; 

Vu la délégation de gestion du 30 avril 2025 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des 

Hautes-Pyrénées, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 transmises le 24 octobre 2024 via la plateforme 

e-FSM par la personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 17 octobre 2025 par 

courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF des Hautes-Pyrénées reçue le 22 octobre 2025 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2025, notifiée au gestionnaire le 27 octobre 

2025 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu le visa n° 805/25 du contrôleur budgétaire régional en date du 14 novembre 2025 ; 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations des Hautes-Pyrénées, 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF des Hautes-Pyrénées sont autorisées 

comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante 
162 097,80 € 

2 717 566,22 € Groupe II - Dépenses de personnel 2 358 245,12 € 

Groupe III – Dépenses de structure 197 223,30 € 

Reprise déficit antérieur 
 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 2 391 583,73 € 

2 717 566,22 € 

Groupe I - Produits de la participation 

des personnes 
285 000,00 € 

Groupe II – Autres produits 

d’exploitation 
500,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
2 000,00 € 

Reprise excédent antérieur C/11510 : 38 482,49 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du service de l’UDAF des 

Hautes-Pyrénées est de 2 391 583,73 euros. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 %, soit un montant de 2 384 408,98 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées est fixée à 0,3 %, soit 

un montant de 7 174,75 €. 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 198 700,75 € pour l’État et 597,89 € pour le Conseil 

Départemental. 

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : UDAF des Hautes-Pyrénées 

Identifiant Chorus : 1001241162 

N° SIRET : 77716927700053 

Nom de la banque : Crédit Agricole Pyrénées Gascogne 

Domiciliation : Agence de Tarbes 

Code banque :  16906 

Code guichet : 02025 

Clé : 94 

Numéro compte : 277 325 01055 
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Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
304-D034-

DD65 
UO DEPARTEMENTALE 

Organisation d’achat B001 Bloc 2 

Centre de coût : DDCC065065 DDETSPP65 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine 

fonctionnel 
0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministre en charge des affaires sociales, dans le délai de deux mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux ou Toulouse selon la 

répartition prévue par le décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024 dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si 

un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental des 

Hautes-Pyrénées et au comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

        Fait à Toulouse, le 18 novembre 2025 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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